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Cabinet du préfet 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°PREF/CAB/BOPPAS/2024134-0007 du 13 mai 2024 

réglementant temporairement l'achat, le transport, la détention et l'utilisation de 
récipients transportables de carburants et tous produits inflammables ou corrosifs 

pouvant constituer une arme par destination, ainsi que la cession, l'achat, la vente, le 
transport, la détention et l'usage d'artifices de divertissement, d'articles pyrotechniques, 
de produits explosifs et précurseurs d'explosifs ainsi que la vente, le port et le transport 

d'armes de chasse, d'armes de catégorie D et de munitions, ainsi que le port et le 
transport d'armes factices à l'occasion du passage de la flamme dans le département des 

Pyrénées-Orientales le 15 mai 2024 

Le préfet des Pyrénées-Orientales, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu la directive 2013/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relative à 
l'harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition 
sur le marché d'articles pyrotechniques; 

Vu le règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relatif à la commercialisation et l'utilisation de précurseurs d'explosifs; 

Vu la directive 2014/28/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative 
à l'harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition 
sur le marché et le contrôle des explosifs à usage civil; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l'article L. 131-4 et suivants et L.211-3; 

Vu le code de la défense, notamment les articles L.2352-1 et suivants, R.2352-1, R.2352-89, 
suivants et R.2352-97 et suivants et R. 2353-14 et suivants; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 38 et 323; 

Vu le code pénal, notamment les articles 222-14-1, 222-15-1, 322-5 à 322-11-1, R.610.5 et R. 
644-5;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.3131-13 et suivants et L.3136-1 ; 
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